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Extraits des délibérations 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE BUDGET ENGAGEMENTS (11320) 

 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2017 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu la délibération du Compte Administratif 2016 arrêtant le montant des restes à réaliser, 
 
Vu la délibération d’affectation des résultats, 
 
Vu le rapport de présentation de la Budget Supplémentaire du Budget Général et des Budgets 
Annexes, 
 
Vu les conclusions de la « Toutes Commissions réunies », 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
1/ Individualise les Autorisations de programme suivantes : 
 -Budget général :   AP INVROUTES 2017-1 pour 200 000 € 
 -Budget annexe du Parc :  AP VEHICULES 2017-1 pour 684 210 € 
  
 
2/ Décide d’arrêter en conséquence l’équilibre des Budgets en dépenses comme en recettes 
comme suit avec reprise des résultats de l’exercice n-1 : 
 
 
BS17_BUDGET GENERAL      
 Investissement  Fonctionnement 
 Dépenses Recettes  Dépenses Recettes 
      

Total BP 125 290 118.51 125 290 118.51   220 583 407.73 220 583 407.73 
Reste à réaliser 331 352.62 10 165 430.00  551 466.10  

Résultats et affectation 14 927 536.18 5 093 458.80   7 693 027.22 
      

Projet de BS -269 162.89 -2 075 302.86  3 189 455.90 3 188 034.75 
Emprunt d'équilibre  -4 000 000.00    

Dépenses imprévues 834 000.00   500 000.00  
      

Ordre 041/041 60 908 000.00 60 908 000.00    
Virement entre sections  6 640 139.97  6 640 139.97  

Budget Supplémentaire 202 021 844.42 202 021 844.42   231 464 469.70 231 464 469.70 
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BS17_BUDGET ANNEXE DU PARC DEPARTEMENTAL    
 Investissement  Fonctionnement 
 Dépenses Recettes  Dépenses Recettes 
      

Total BP 1 429 790.00 1 429 790.00   7 769 600.00 7 769 600.00 
Reste à réaliser    13 785.58  

Résultats et affectation  32 302.05   632 164.79 
      

Projet de BS 412 402.05 100.00  38 379.21  
Dépenses imprévues    200 000.00  

Ordre 040/042 10 000.00 40 000.00  40 000.00 10 000.00 
Virement entre sections  350 000.00  350 000.00  

Budget Supplémentaire 1 852 192.05 1 852 192.05   8 411 764.79 8 411 764.79 
      
 
 
 
BS17_BUDGET ANNEXE DES FONDS D AIDE     
 Investissement  Fonctionnement 
 Dépenses Recettes  Dépenses Recettes 
      

Total BP 131 500.00 131 500.00   680 749.00 680 749.00 
Reste à réaliser    28 800.62  

Résultats et affectation  146 716.79   339 590.28 
      

Projet de BS 146 716.79   310 789.66  

Budget Supplémentaire 278 216.79 278 216.79   1 020 339.28 1 020 339.28 
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RESSOURCES MUTUALISEES SOLIDARITES 

 
 
ARRETE DU 13 JUILLET 2017 MODIFIANT L’AUTORISATION DES MAISONS DE L’ENFANCE GEREES PAR LE CENTRE SOCIAL 
D’ARGONNE  
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-3, 

L313-6,  L312-8, D312-204, D312-205  

VU   le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 modifié portant, en exécution des articles 800 du 
code de procédure pénale et 202 du code de la famille et de l’aide sociale, règlement 
d’administration publique pour l’application de dispositions relatives à la protection de 
l’enfance et de l’adolescence en danger, 

VU  l’arrêté du 23/08/2000, autorisant la création par le Centre Social d'Argonne d’un foyer 
d’accueil d’urgence d’une capacité de 73 lits pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans 
confiés à l’ASE sur cinq sites : Verdun, 20 mineurs de 0 à 18 ans ; Bar le Duc , 20 mineurs de 0 
à 18 ans ; Commercy, 12 mineurs de 4 à 18 ans ; Stenay, 12 mineurs de 4 à 18 ans et 
Clermont, 9 mineurs de 0 à 6 ans  

VU  la délibération du Conseil général du 10/07/2014 autorisant la création en extension non 
importante de 6 places à la maison de l’enfance et 4 places à la Maison d’enfants  à 
caractère social, pour répondre principalement à l’accueil des mineurs isolés étrangers, 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2015, autorisant les capacités des structures de l’enfance, gérées par 
le Centre Social d’Argonne, 

VU l’arrêté du 25 août 2016, autorisant les capacités des structures de l’enfance, gérées par le 
Centre Social d’Argonne, 

VU les arrêtés de renouvellement d’autorisation du 20 décembre 2016 et du 18 janvier 2017 suite 
à l’analyse des évaluations externes des Maisons d’enfants à caractère social gérées par le 
Centre Social d’Argonne 

 
 
CONSIDERANT que l’autorisation doit être délivrée par catégorie d’établissement 
 
CONSIDERANT les besoins d’accueil supplémentaires pour les mineurs non accompagnés de 17 
places dans le secteur de Bar le Duc justifiant une extension de la capacité d’accueil sur le 
dispositif de DAMIE 
 

Actes de l’Exécutif départemental 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : 

La capacité totale autorisée pour les Maisons de l’enfance (MDE), gérées par le Centre Social 
d’Argonne situé route de Lochères 55 120 LES ISLETTES et enregistré sous le n° FINESS Juridique 
550000111 est de 91 places, dont 17 places supplémentaires répartis sur les sites ci-dessous : 

Raison sociale Lieu  N° FINESS 
établissement  

Catégorie Nombre de places 

Maison de 
l’Enfance BAR LE DUC 

550000848 
 175 20 

Maison de 
l’Enfance BELLEVILLE 

550000988 
 175 15 + 1 place extrême 

urgence 
Maison de 
l’Enfance COMMERCY 550000889 175 12 + 2 place extrême 

urgence 
Maison de 
l’Enfance STENAY 550000699 

 175 10 

DAMIE - CSA VERDUN 550007215 
 175 14 

DAMIE BAR LE DUC A créer 175 17 

 

 ARTICLE 2 : 
 
Les mineurs sont accueillis au Centre Social d’Argonne sur décision de la Direction Enfance Famille 
du Département de la Meuse dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. 

 

ARTICLE 3 : 
 
En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance du Président 
du Conseil départemental. 
 
 
ARTICLE 4 :  

Une convention fixe les modalités de coordination et d’évaluation des actions entre 
l’établissement et le Service Protection de l’enfance de la Direction de l’Enfance Famille du  
Département de la Meuse 

 

ARTICLE 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département de la Meuse est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de légalité, notifié et publié au recueil 
des actes administratifs du Département de la Meuse. 

 

 

Fait à Bar-le-Duc, le 13 juillet 2017 
 
 
 
 
 
 

Claude LEONARD 
Président du Conseil départemental 
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DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 

 
 
ARRETE DU 17 JUILLET 2017 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE AU DIRECTEUR DES ROUTES ET DE 
L’AMENAGEMENT ET A CERTAINS DE SES COLLABORATEURS  
 
 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  
 
VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 
 
VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 
 
VU l’arrêté de délégation de signature accordée au Directeur des routes et de l’aménagement et à 

certains de ses collaborateurs en date du 23 mars 2017. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
DIRECTION ROUTES & AMÉNAGEMENT 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean Yves FAGNOT, Directeur des routes et de 
l’aménagement, pour l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui 
ont été confiées en matière de routes, infrastructures véloroute et véhicules : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur, et les décisions d'octroi 
des congés du personnel relevant de la direction (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents de sa 
direction, à l’exception de ceux qu’il évalue directement, 
 
E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à sa direction 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles,  
 
F/ les titres de recettes, 
 
G/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 
dont le montant n’excède pas 15 000 € HT, 
 
H) la certification du "service fait",  
 
I/ en matière de gestion et conservation du Domaine public routier départemental : 
 

- les arrêtés et avis relatifs à la police de circulation et de conservation 
- les avis techniques 
- les autorisations d'occupation temporaire et permissions de voirie 
- les arrêtés individuels d’alignement délivrés sur la base d’un plan d’alignement approuvé 
- l’application de l’arrêté départemental permanent relatif aux barrières de dégel (réf n°279-

2012-D-P du 13 novembre 2012) 
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J/ en matière de travaux sur le patrimoine routier géré par le département : 
 

- l'approbation technique des projets de travaux d'entretien dans la limite des crédits votés par 
le Conseil départemental et des programmes arrêtés par sa Commission permanente, 

- les déclarations préalables de travaux en application du code du travail 
- les demandes d’autorisation ou de déclaration de travaux en matière d’environnement, 

d’urbanisme et de sécurité du travail  
-  les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les travaux  

 
K/ les arrêtés et avis relatifs à la police de la circulation sur le domaine public routier départemental 
ainsi que ceux nécessaires à l’exploitation du « vélo route » entre Fains-Veel et Saint-Amand, 
 
L/ en matière de gestion de flotte de véhicules : 
 

- les demandes d’immatriculation 
- les démarches liées aux réceptions à titre isolé 
- les décisions d’affectation des véhicules 
- la signature des actes de cession des véhicules remis à l’acquéreur lors de mise à disposition du 

véhicule vendu 
 
M/ les devis de prestations pour tiers réalisés par le parc en application du barème voté, 
 
N/ les aliénations de gré à gré, dans les conditions prévues par le code forestier, de bois issus des forêts 
départementales, dans la limite de 4 600 €. 
 
O/ les aliénations de gré à gré, de résidus et produits métalliques usagés et de bois issus des 
travaux routiers  dans la limite de 4 600 €. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves FAGNOT,  Directeur des routes et de 
l’aménagement, délégation est accordée à l’effet de signer à : 
 

- M. Thierry MOUROT, Responsable du service coordination et qualité du réseau routier, les 
délégations en matière de gestion et conservation du Domaine public routier départemental : 
- les arrêtés et avis relatifs à la police de circulation et de conservation 
- les avis techniques 
- les déclarations préalables de travaux en application du code du travail 
- les demandes d’autorisation ou de déclaration de travaux en matière d’environnement, 

d’urbanisme et de sécurité du travail  
-  les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les travaux  

 
- Mme Bénédicte SYLVESTRE, Responsable du service aménagement foncier et projets routiers 

- les déclarations préalables de travaux en application du code du travail 
- les demandes d’autorisation ou de déclaration de travaux en matière d’environnement, 

d’urbanisme et de sécurité du travail  
-  les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les travaux  

 
- M. Laurent CARL, Responsable du service parc départemental 

o les devis de prestations pour tiers réalisés par le parc en application du barème voté, 
 

 
ARTICLE 2 : 
 
SERVICE AMÉNAGEMENT FONCIER ET PROJETS ROUTIERS 
 
Mme Bénédicte SYLVESTRE, Responsable de service  
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est 
accordée à l’effet de signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
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C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles, les titres de recettes, 
 
E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 
dont le montant n’excède pas 15 000 € HT, 
 
F/ en matière de travaux, les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les 
travaux, 
 
G/ la certification du « service fait ». 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
SERVICE COMMANDE PUBLIQUE ET BUDGET 
 
Mme Yveline PUCHE,  Responsable de service 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est 
accordée à l’effet de signer : 

 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles, les titres de recettes, 
 
E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 
dont le montant n’excède pas 15 000 € HT, 
 
F/ tous les actes suivants se rapportant aux marchés publics ou accords-cadres passés en procédure 
adaptée inférieurs à 90 000 € HT :  
 

- les avis d’appel publics à la concurrence, avis de pré-information et avis d’attribution 
- les lettres d’envoi des dossiers de consultation aux entreprises 
- le registre des dépôts des candidatures et des offres 
- les lettres d’attribution 
- les lettres de rejet. 

 
 
Secteur marchés publics 
 
Mme Colette PANARD, Référente technique secteur marchés publics 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yveline PUCHE,  Responsable de service, délégation 
est accordée à l’effet de signer à Mme Colette PANARD, Référent technique secteur marchés publics, 
à l’exception de tous les actes en relation avec les liés à la gestion des ressources humaines (congés, 
ordres de mission, formations, temps partiel, etc.). 
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ARTICLE 4 : 
 
SERVICE COORDINNATION ET QUALITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 
 
M. Thierry MOUROT, Responsable de service 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est 
accordée à l’effet de signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles, les titres de recettes, 
 
E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation et de l’exécution 
aux seuls marchés dont le seuil de nomenclature n’excède pas 15 000 € HT, 
 
F/ les avis sur transport exceptionnel, 
 
G/ l’établissement des dérogations exceptionnelles et temporaires soumises à restriction de charges et 
à autorisation préalable des transports effectués exclusivement sur le territoire du Département en 
période de barrière de dégel  (application de l’article 6-4 de l’arrêté permanent du Président du 
Conseil général (réf n°279-2012-D-P du 13 novembre 2012) relatif aux barrières de dégel), 
 
H/ en matière de travaux, les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les 
travaux, 
 
I/ la certification du « service fait ». 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
SERVICE AGENCES DÉPARTEMENTALES D’AMÉNAGEMENT 
 
Mme Laurence DEZA, Responsable de service ; agence départementale d’aménagement de Stenay 
Mme Virginie BAILLY, Responsable de service ; agence départementale d’aménagement de Bar-Le-Duc 
Mme Brigitte DUPONT, Responsable de service ; agence départementale d’aménagement de Commercy 
M. Joël DAUTEL, Responsable de service ; agence départementale d’aménagement de Verdun 
 
Dans le cadre de leurs attributions et compétences définies au sein de leurs services, délégation leur est 
accordée à l’effet de signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles, les titres de recettes, 
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E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation et de l’exécution 
aux seuls marchés dont le seuil de nomenclature n’excède pas 15 000 € HT, 
 
F/ tous les actes suivants se rapportant aux marchés publics et à l’exécution budgétaire dont le seuil 
dépasse 15 000 € HT : 
 

- les ordres de service, constats effectués dans le cadre de l’exercice de missions de maîtrise 
d’œuvre, 

- la proposition du maître d’œuvre dans le cadre des réceptions, 
- les ordres de service ou bon de commande dans le cadre des marchés à bons de 

commandes pour l’exercice de la viabilité hivernale, 
- les ordres de service ou bon de commande dans le cadre de marchés à bons de commandes 

ou de prestations du Parc Départemental, pour l’exécution des programmations de travaux 
récurrents qui leur seront notifiées,  

- les ordres de service ou bon de commande dans le cadre de marchés à bons de commandes 
ou de prestations du Parc Départemental, pour l’exécution des budgets validés et notifiés de 
fonctionnement et d’investissements en petit matériel, 

- l’admission des fournitures commandées dans le cadre du budget de fonctionnement de 
l’agence ainsi que les enrobés stockables ou à chaud, granulats, bétons et matériaux blancs 
dans le cadre des travaux d’investissements 

 
G/ en matière de gestion et conservation du Domaine public routier départemental : 
 

- les avis et accords techniques, 
- les autorisations d’occupation temporaire et permissions de voirie, 
- l’application de l’arrêté permanent du Président du Conseil départemental portant 

réglementation de la circulation au droit de chantiers courants sur les routes départementales 
de la Meuse (réf n°002-2015-D-P du 27 juillet 2015), 

-  l’établissement des dérogations exceptionnelles et temporaires soumises à restriction de 
charges et à autorisation préalable des transports effectués exclusivement sur le territoire de 
l’agence départementale en période de barrière de dégel  (application de l’article 6-4 de 
l’arrêté permanent du Président du Conseil général (réf n°279-2012-D-P du 13 novembre 2012) 
relatif aux barrières de dégel) 

 
H/ en matière de travaux, les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les 
travaux, 
 
I/ la certification du « service fait ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence DEZA, Responsable de service_ADA de 
Stenay, les délégations de signature susvisées sont accordées par ordre de priorité à M. Joël DAUTEL, 
Responsable de service_ADA de Verdun, Mame Brigitte DUPONT, Responsable de service_ADA de 
Commercy et à Mme Virginie BAILLY, Responsable de service_ADA de Bar-le-Duc.   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie BAILLY, Responsable de service_ADA de Bar-le-
Duc, les délégations de signature susvisées sont accordées par ordre de priorité à Mme Brigitte DUPONT, 
Responsable de service_ADA de Commercy, à M. Joël DAUTEL, Responsable de service_ADA de 
Verdun et à Mme Laurence DEZA, Responsable de service_ADA de Stenay.   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte DUPONT, Responsable de service_ADA de 
Commercy, les délégations de signature susvisées sont accordées par ordre de priorité à Mme Virginie 
BAILLY, Responsable de service_ADA de Bar-le-Duc, à M. Joël DAUTEL, Responsable de service_ADA de 
Verdun et à Mme Laurence DEZA, Responsable de service_ADA de Stenay.   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël DAUTEL, Responsable de service_ADA de Verdun, les 
délégations de signature susvisées sont accordées par ordre de priorité à Mme Laurence DEZA, 
Responsable de service_ADA de Stenay, à Mme Brigitte DUPONT, Responsable de service_ADA de 
Commercy et à Mme Virginie BAILLY, Responsable de service_ADA de Bar-le-Duc.   
 
 
ARTICLE 6 : 
 
SERVICE PARC DÉPARTEMENTAL 
 
M. Laurent CARL, Responsable de service  
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est 
accordée à l’effet de signer : 
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A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles, les titres de recettes, 
 
E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation et de l’exécution 
aux seuls marchés dont le seuil de nomenclature n’excède pas 15 000 € HT, 
 
F/ les titres de recettes, 
 
G/ tous les actes suivants se rapportant aux marchés publics dépassant 15 000 € HT et à l’exécution 
budgétaire : 

 
- ordres de service, constats effectués dans le cadre de l’exercice des missions du parc, 
- ordre de service ou bon de commande  dont le montant n’excède pas 15 000 € HT dans le 

cadre des marchés à bons de commandes pour l’exercice des missions du parc (en fonction 
des commandes, etc.), 

- ordre de service ou bon de commande dont le montant n’excède pas 30 000 € HT pour l’achat 
de fournitures dans le cadre des travaux commandés au Parc. 

  
H/ en matière de travaux, les demandes de déclaration de travaux ou d’intention de commencer les 
travaux, 
 
I/ la certification du « service fait ». 
 
Secteurs d’activités 
 
Mme Dominique SIMONET, Responsable magasin 
M. Claude MATHIEU, Responsable d’exploitation 
M. Nicolas BERTIN, Responsable d’atelier 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent CARL,  Responsable de service, délégation est 
accordée à l’effet de signer à Mme Dominique SIMONET, Responsable magasin, à M. Claude MATHIEU, 
Responsable d’exploitation et à M. Nicolas BERTIN, Responsable d’atelier : 
 

- en matière de marchés publics de fournitures et services pour l’entretien des véhicules et 
matériels et de fournitures, services et travaux pour les travaux et marchandises commandées, 
dans la limite des délégations ci-dessus accordées à M. Laurent CARL. 

 
- ordres de service ou bon de commande dont le montant n’excède pas 2 500 € H.T dans le 

cadre des marchés à bons de commandes. 
 
ARTICLE 7 : Les délégations résultant de l’arrêté en date du 23 mars 2017 accordées au Directeur des 
routes et de l’aménagement et à certains de ses collaborateurs sont abrogées. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 
 
 
 

 
   Claude LÉONARD 

   Président du Conseil Départemental 
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DIRECTION DES MAISONS DE LA SOLIDARITE 

 
 
ARRETE DU 18 JUILLET 2017 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE AU DIRECTEUR DES MAISONS DE LA 
SOLIDARITE  ET A CERTAINS DE SES COLLABORATEURS  
 

 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  
 
VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 
 
VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 
 
VU l’arrêté de délégation de signature accordée au Directeur des maisons de la solidarité et à certains 

de ses collaborateurs en date du 23 mars 2017. 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : 
 
DIRECTION MAISONS DE LA SOLIDARITÉ 
  
Délégation de signature est accordée à M. Laurent ZAKRZEWSKI, Directeur des maisons de la solidarité, 
pour l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des compétences du Département en 
matière d’action sociale territoriale définies par le Conseil départemental : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 
juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur, et les décisions d'octroi 
des congés du personnel relevant de la direction (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents de la 
Direction et la validation des livrets signés par les Responsables de service relevant de son autorité 
hiérarchique, 
 
E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à sa direction 
dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 
départemental et des crédits disponibles,  
 
F/ la certification du « service fait ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent ZAKRZEWSKI, Directeur des maisons de la 
solidarité les délégations de signature susvisées sont accordées à : Mme Marie Christine KRAEMER, 
Responsable de service MDS de Bar-le-Duc. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
SERVICE DÉVELOPPEMENT SOCIAL TERRITORIAL 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Mélanie GUERRIN, Responsable du service développement 
social territorial sur l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont 
été confiées en matière de lutte contre la précarité, de logement des personnes démunies et de 
développement social territorial. 
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A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent 
 
B/ les actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de sa responsabilité et portant notamment 
sur : 

- les mesures d’Accompagnement Social Personnalisé avec gestion, 
- toute décision relative aux dossiers individuels mobilisant les fonds et mesures suivantes : Fonds 

d’Aide aux Jeunes, Fonds de Solidarité Logement, Fonds Départemental d’Appui à l’insertion, 
- les mesures sociales au logement, 
- les recours relatifs aux décisions prises en Commissions aides et accompagnements et 

concernant les fonds d’aide suivants : FAJ, FDAI, FSL, 
- les enquêtes sociales suite aux saisines des usagers, 
- les mesures de médiation sociale, 
- Le fonctionnement de la CCAPEX. 

 
C/ les ampliations ou copies des décisions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
D/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 
publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 
dont le montant n’excède pas 15 000 € HT. 
 
E/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
F/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de 
son autorité hiérarchique directe, 
 
G/ la certification du « service fait ». 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
SERVICE MAISONS DE LA SOLIDARITÉ 
 

- Laurent ANDRÉ, Responsable de service_MDS de Stenay 
- Séverine GUINAY, Responsable de service_MDS de Vaucouleurs 
- Anne BECKER, Responsable  service_ MDS d’Étain 
- Stéphanie MIELLE, Responsable de service_MDS de Saint-Mihiel 
- Nadine CASTET, Responsable de service _MDS de Verdun Pache 
- Émilie BOEHLER, Responsable de service_MDS de Commercy 
- Aldina HUSSENET, Responsable de service_MDS de Revigny-sur-Ornain 
- Marie-Christine KRAEMER, Responsable de service_MDS de Bar-le-Duc  
- Valérie PÉCHOUTRE, Responsable de service_MDS de Verdun Couten 
- Philippe SIMON, Responsable de la MDS de Ligny 
- Lionel VERCOLLIER, Responsable de service_MDS de Thierville 

 
Dans le cadre de leurs attributions et compétences définies au sein du service et de leur périmètre 
territorial respectif, délégation leur est accordée à l’effet de signer :  
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 
aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 
générales ou individuelles qui les concernent, 
 
B/ les actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de leur responsabilité et portant notamment 
sur : 
 

- les documents relatifs à la mise en œuvre des droits de visite, de sortie et d’hébergement pour 
les enfants confiés à l’ASE, 

- les décisions d’attribution des secours et aides financières de l’aide sociale à l’enfance dans la 
limite des crédits budgétaires disponibles et des procédures internes, 

- les notifications d’interventions des techniciennes d’intervention sociale et familiale, 
- en l’absence du Responsable territorial PMI, les accusés de réception des dossiers de 

demandes d’agréments des Assistantes maternelles, 
- les demandes pouvant motiver un régime d’hospitalisation sous contrainte pour les personnes 
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- toute décision concernant la gestion sociale du RSA (orientation et accompagnement des 
bénéficiaires) ainsi que les décisions d’acomptes et d’avances sur droits à l’allocation, 

- les notifications des mesures de suivi budgétaire en faveur des familles, 
- toute décision relative aux dossiers individuels mobilisant les fonds et mesures suivantes : Fonds 

d’aide aux jeunes, Fonds de solidarité Logement (énergie), Fonds départemental d’appui à 
l’insertion. 

 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 
congés du personnel relevant de la MDS (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux), 
 
D/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de 
leur autorité hiérarchique directe. 
 
E/ la certification du « service fait », 
 
F/ dans le cadre du dispositif d’astreinte, tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les 
documents relatifs aux suivis des enfants confiés au président du Conseil départemental dans les cadres 
administratifs et judiciaires, ainsi que tous les documents relatifs aux recueils administratifs en urgence, à 
l’exception des actes relevant de la tutelle pour les mineurs confiés par le juge des tutelles au 
Département. 
 
En l’absence ou en cas d’empêchement d’un Responsable de service MDS, les délégations de 
signature susvisées sont accordées au Responsable de service de la MDS la plus proche 
géographiquement. 
 
 
ARTICLE 3 : Les délégations résultant de l’arrêté en date du 23 mars 2017 accordées au Directeur des 
maisons de la solidarité et à certains de ses collaborateurs sont abrogées. 
 
 
ARTICLE 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
 
 

 
   Claude LÉONARD 

 Président du Conseil Départemental 
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DIRECTION DES FINANCES 

 
ARRETE DU 18 JUILLET 2017 INSTITUANT UNE REGIE D’AVANCES DEMATERIALISEES AUPRES DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE  
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
Comptabilité Publique, et notamment l’article 18 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 
 
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement  imposé à ces agents ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 5 novembre 2009 relatif à l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs et mandataires suppléants des régies 
d’avances et de recettes ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 juillet 2017 autorisant la création 
d’une régie d’avances des dépenses dématérialisées auprès du Département de la Meuse ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 18 juillet 2017 ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1  
Il est institué une régie d’avances des dépenses dématérialisées auprès du Conseil départemental 
de la Meuse, Hôtel du Département Place Pierre-François GOSSIN B P 514 - 55012 Bar le Duc. 
 
ARTICLE 2 
Cette régie est installée dans les locaux du Conseil Départemental de la Meuse. 
 
ARTICLE 4  
La régie fonctionne durant toute l’année. 
 
ARTICLE 5 - Nature des opérations  
La régie paie les dépenses suivantes : 
* Achats de biens  ou de services qui ne sont disponibles qu’auprès de fournisseurs ou de 
prestataires n’acceptant pas leurs règlements par virement, tels que : 

- documentations et livres 
- œuvres à destination patrimoniale, 
- matériels ou prestations, notamment informatique, 
- insertions sur les réseaux sociaux, 
- prestations liées à des déplacements professionnels 

*Dépenses de sécurisation présentant un caractère d’urgence avérée 
 
ARTICLE 6 
Les dépenses désignées à l’article 5 sont payées en carte bleue. 
 
ARTICLE 7 - Interventions de mandataires 
L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 
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ARTICLE 8 - Avance 
Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est 5 000 €. 
 
ARTICLE 9 - Périodicité des justificatifs 
Le régisseur verse auprès du comptable assignataire, le Payeur Départemental de la Meuse, la 
totalité des justificatifs des opérations de dépenses au minimum une fois par mois. 
 
ARTICLE 10 - Cautionnement 
Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 11 - Indemnité de responsabilité du régisseur 
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est précisé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 12 - Indemnité de responsabilité du mandataire suppléant 
Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est précisé 
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13 
Le Président du Conseil départemental et le comptable public assignataire, le Payeur 
Départemental de la Meuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 
 
 

     Fait à Bar le Duc, le 18 juillet 2017 
 

 
 

Claude Léonard 
Président du Conseil départemental 
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